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FONTENELLE-MONTBY – GROGNE 
Éoliennes : « Un bruit insupportable » 
Est républicain 28/1/18 
Une partie de la population de Fontenelle-Montby 
dénonce les multiples nuisances des éoliennes. Des 
plaintes ont été déposées à la Dreal. Les pétitionnaires 
déplorent l’absence de réponses de l’administration. 

On sait, par expérience, que les dossiers éoliens ne sont jamais un long fleuve 
très tranquille. Les « Doubs amis de la Dame Blanche », à Vieilley, ont montré le 
chemin de la fronde et contribué à juguler les perspectives de développement 
d’un parc sur la crête qui longe la vallée de l’Ognon.  

Il y a un mois, le producteur d’énergies renouvelables québécois Innergex, 
nouveau propriétaire de 43 éoliennes sur les secteurs de Rougemont et 
Baume-les-Dames, se présentait face aux acteurs locaux pour livrer des 
informations sur le dessein de son investissement de 50 M€ dans le Doubs. 
Tout en rassurant sur sa « vision de notre métier, comme étroitement lié aux 
territoires.  

On veut respecter une certaine solidarité à l’intérieur de ces périmètres ». 
Depuis, le vent a soufflé dans les pales. Un foyer d’insatisfaction, dans la 
commune de Fontenelle Montby, non éludé d’ailleurs par Innergex, a été attisé 
par les propos tenus par le premier édile, semblant minimiser le volume des 
doléances toujours très vives dans la localité. Qui dénoncent les nuisances 
générées par les éoliennes. « Fontenelle-Montby compte une trentaine de 
maisons habitées en permanence.  

Dix-sept plaintes ont été déposées à la Dreal début 2017. Suite à cela, une 
étude acoustique a été conduite mais aucun résultat n’a été communiqué. Pas 
plus d’ailleurs que ceux des études préliminaires où Opale nous signalait un 
village sans bruit », peste Louis Hugueny, porte-parole de ce collège de 
mécontents. « Une catastrophe pour le bien-être des villageois »  

« Aujourd’hui, malgré le bridage soi-disant maximum des éoliennes, le bruit par 
vent d’ouest est insupportable, il s’entend dans les maisons malgré des 
fenêtres double vitrage. Plus personnes ne dort la fenêtre ouverte l’été ! » Ces 
griefs sont couchés dans un courrier adressé au préfet l’été dernier par des 
pétitionnaires. « Un seul d’entre nous a reçu une réponse, les autres ont été 
ignorés ».  



Le maire de Fontenelle-Montby, Denis Girard, reconnaît lui-même ces 
nuisances sonores. Mais espère une amélioration.  

Innergex s’est officiellement engagé à étudier les différents cas qui posent 
problème. À atténuer les effets dérangeants des éoliennes, comme ce 
clignotement rouge la nuit. Mais, selon les signataires de la pétition, d’autres 
gênes pèsent sur leur quotidien : « Les nuisances visuelles, les problèmes de 
réception de télévision (toutes les antennes râteau sont inutilisables), l’effet 
stroboscopique des pales devant le soleil…  

L’argent des éoliennes permet de rénover un bâtiment communal qui va servir 
trois fois par an aux habitants et, tous les autres jours, on devra supporter le 
bruit et la vue de ce qui nous avait été présenté comme une chance et qui est, 
en réalité, une catastrophe pour le bien-être des villageois ». Éric BARBIER 
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Éoliennes et Santé : rapport de la 
Commission sénatoriale 
australienne 

Eolienne (Crédits : FredArt, licence CC-BY-NC-SA 2.0), via Flickr. 
Le Sénat relate l’audition d’éminents spécialistes qui mentionnent des 
résultats d’études discrètement étouffés dans les rapports officiels. 

• 25juin 2015 

Par Jean-Pierre Riou. 
 
Après des mois d’auditions de victimes, de scientifiques et d’acteurs de la 
filière éolienne, le Sénat australien vient de publier un « rapport 
intermédiaire » qui fait tomber les masques. 
Ce rapport reconnait l’évidence des souffrances de quantité de 
riverains venus témoigner. 
Dans l’attente du rapport définitif qui devrait être publié en août, après les 
dernières auditions, le Sénat attire l’attention sur la nécessité d’études 
approfondies et se déclare « frappé par les lacunes considérables dans la 
compréhension de l’impact des éoliennes sur la santé humaine » et fait état des 
critiques concernant les « failles méthodologiques et les conclusions inexactes et 
incomplètes » des publications qui contestent les preuves de l’impact 
sanitaire, ou défendent la validité des normes existantes. 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/
https://www.flickr.com/photos/fredart/
http://www.aph.gov.au/Parliamentary_Business/Committees/Senate/Wind_Turbines/Wind_Turbines/Interim%20Report/c01
http://www.aph.gov.au/Parliamentary_Business/Committees/Senate/Wind_Turbines/Wind_Turbines/Interim%20Report/c01
http://lemontchampot.blogspot.com/2015/06/rapport-senatorial.html
http://lemontchampot.blogspot.com/2015/06/rapport-senatorial.html


Le Sénat relate l’audition d’éminents spécialistes qui mentionnent des 
résultats d’études discrètement étouffés dans les rapports officiels et regrette 
que d’importantes organisations aient refusé de venir justifier la rigueur de 
leurs affirmations, ainsi que le contrôle des émissions sonores de leurs parcs 
éoliens selon la méthode proposée par le Sénat qui aurait permis de lever le 
voile. 

Ce rapport intermédiaire fait référence, parmi de nombreuses autres études, 
à celle de Cooper qui a pu mettre en évidence ce lien irréfutable entre les 
infrasons des éoliennes et les « sensations » des riverains (migraines, 
nausées, vertiges, pression dans la tête…), grâce à la coopération de 
l’exploitant, Pacific Hydro, commanditaire de l’étude, à la suite de 
nombreuses plaintes. 
La commission sénatoriale mentionne également la récente motion des 
médecins allemands qui abordait le risque sanitaire des infrasons et 
vibrations des éoliennes dans un rayon de 10 km ! Cette motion allemande 
déplorait que le développement éolien s’accompagne d’un risque sanitaire 
non maitrisé. 
Ce rapport donne toute sa portée à l’aveu d’ignorance du rapport de l’AFSSET 
de mars 2008, qui représente pourtant, en France, la seule justification du 
refus des 1500m d’éloignement préconisés par l’Académie de Médecine. 
En effet, l’AFSSET mentionne, p 93, « En particulier le domaine de validité des 
critères d’émergence (en termes de niveaux et de dynamique des bruits) n’a pas 
été vraiment exploré, et la plus totale ignorance est de règle quant à l’existence 
d’effets de seuil, de validité spectrale, d’application aux bruits impulsionnels, de 
validité en fonction de la durée d’exposition, et de limitations diverses, ceci en dépit 
des souhaits déjà exprimés dans le passé par la commission Afnor S 30 J (bruits de 
l’environnement) ou plus récemment par le Conseil National du Bruit. » (p93) 
Ignorance d’autant plus alarmante que le document original complet du 
rapport AFSSET présente un « Avis de l’AFSSET » qui mentionne : « En vue 
de poursuivre l’approfondissement des connaissances dans le domaine de 
l’évaluation de la gêne due aux bruits, il convient de définir si les critères retenus 
dans la réglementation sont adaptés aux propriétés spectrales du bruit des 
éoliennes, notamment dans le domaine des infrasons ». 
Et comme si ces lacunes concernant la protection des riverains n’étaient pas 
suffisantes, notamment pour les basses fréquences, l’arrêté du 26 août 2011 
accorde aux éoliennes deux dérogations au code de santé publique : la 
dispense du contrôle des basses fréquences à partir de 125Hz et l’élévation du 
seuil à partir duquel l’infraction est constituée pour les éoliennes, en le 
portant à 35dBA au lieu de 30dBA dans le code de santé publique. 
On peut légitimement se demander pourquoi donc les éoliennes ne pouvaient 
pas respecter ce code de santé publique puisqu’elles sont réputées ne poser 
aucun problème sanitaire. 
En fait, des centaines de publications scientifiques établissent la réalité de 
leur impact. Carmen Krogh propose l’analyse de 63 d’entre elles. 

http://lemontchampot.blogspot.fr/2015/02/eoliennes-et-santeattitude-negative-ou.html
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https://www.wind-watch.org/documents/category/health/?titles=on
http://www.windvictimsontario.com/uploads/3/1/4/3/3143767/summary_references_wind_turbines_and_health_april_2015_1.pdf


Les symptômes en sont les mêmes chez les riverains du monde entier. 
Avec des sensibilités individuelles infiniment différentes, les populations les 
plus fragiles, enfants et personnes âgées, paraissent les plus vulnérables. Il 
semble, d’après les études les plus récentes, (Punch 2014, Schomer 2015) que 
les personnes sensibles au mal des transports seront les plus affectées. 
De simples visites de parcs éoliens rendent cependant bien peu compte de la 
réalité du véritable supplice chinois enduré par certains riverains. 

La protection de la santé ne se traite pas à ce point à la légère, surtout lorsqu’il 
s’agit de celle des autres ! 
Quantité de victimes sont exaspérées de ne même pas obtenir de réponse à 
leurs cris de détresse. 
Il est pourtant difficile d’évoquer leurs souffrances sans qu’une voix s’élève 
pour chercher à balayer le problème d’un revers de main. 
Par ignorance, ou par complicité ? 
 

Jura. Eolien : Jean-Marie Sermier 
demande un moratoire sur l’installation de 
nouveaux mats 

Le député du Jura a fait état des inquiétudes de nombreux exploitants 
agricoles en Bourgogne Franche-Comté 

 
Le député a souligné les nombreuses plaintes des agriculteurs notamment 
en Bourgogne Franche-Comté. Il faut prendre le sujet au sérieux dit-
il. (©DR) 
Par Christophe BelhommePublié le 17 Jan 21 à 19:37  mis à jour le 17 
Jan 21 à 19:37 
Voix du Jura 
Mon actuSuivre 

« Des témoignages de plus en plus nombreux et des études de plus en 
plus sérieuses, tendent à montrer un impact négatif des éoliennes sur la 
santé des Hommes », résume sur sa page Facebook, le député LR du Jura, 
Jean-Marie Sermier. 

Jeudi 14 janvier, à l’occasion d’un débat public sur le développement des 
éoliennes à l’assemblée nationale, ce dernier a fait état de plaintes 
d’agriculteurs dont les animaux sont installés à proximité des mâts éoliens. 

http://lemontchampot.blogspot.fr/2014/10/les-criteres-de-diagnostic-des-effets.html
http://lemontchampot.blogspot.fr/2015/04/bruit-eolien.html
https://actu.fr/auteur/christophe-belhomme
https://moncompte.actu.fr/


« Ces symptômes sont liés aux sons de basse 
fréquence » 

« Pour les bovins par exemple ils soulignent une diminution de la 
production de lait voire même des problèmes lors des vêlages. Une étude 
du groupement permanent de la sécurité électrique autour du parc des 4 
seigneurs en Loire-Atlantique a conclu à la concomitance de l’installation 
des éoliennes avec l’apparition de troubles chez les animaux. Dès lors 
qu’il y a une suspicion pour l’animal, il est nécessaire, logique et même 
urgent de s’interroger sur les conséquences de l’installation des éoliennes 
sur la santé de l’homme. » 

Il précise également : « dans ma région en Bourgogne Franche-Comté 
nous avons des témoignages sérieux de familles suivies par des 
neurologues qui expliquent qu’après installation d’éoliennes à proximité de 
leurs maisons, elles souffrent de troubles du sommeil, d’acouphènes, de 
céphalées. Des études scientifiques tendent à démontrer que ces 
symptômes sont liés aux sons de basse fréquence, aux infrasons émis par 
les pales et les moteurs des éoliennes. Une étude scientifique allemande a 
démontré en 2017 que ces infrasons des éoliennes stimulent précisément 
les zones du cerveau responsables des troubles du comportement de l’être 
humain ». 

« Respecter le principe de précaution » 

En France, l’Académie de médecine a demandé le lancement d’une étude 
épidémiologique prospective sur le sujet. 

« Pour ma part, je reste humble mais il faut prendre le sujet au sérieux. […] 
Aussi, ai-je demandé à la Ministre de l’Environnement de respecter le 
principe de précaution inscrit dans la Constitution, et d’instaurer un 
moratoire sur l’implantation de nouveaux mâts sur le territoire français ». 

De nombreux projets d’installation ou d’extension de parcs éoliens sont 
actuellement à l’étude dans le Jura dont celui de Chamole près de 
Poligny porté par la société Intervent ou le parc éolien de la Basse-Joux 
près de Censeau et d’Esserval-Tartre du développeur bisontin Opale 
Energies Naturelles. 



 



 

 



 


